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Bien que l'agriculture ne soit plus en tête des industries primaires du Canada, elle 
est de première importance dans l'économie générale du pays et elle en constitue la base 
dans plusieurs régions. Les superficies consacrées aux exploitations agricoles s'élèvent à 
271,756 milles carrés (1956), soit seulement 10.7 p. 100 de la superficie totale des provinces; 
elles ont peu augmenté au cours de ces vingt dernières années, mais dans ce contexte 
statique la culture s'est considérablement intensifiée; elle produit la plus grande partie des 
denrées alimentaires nécessaires à une population à expansion rapide et accumule des 
stocks excédentaires de blé et autres céréales, de farine de blé, de bestiaux, fruits et 
légumes, ainsi que de nombreux produits agricoles préparés et fabriqués qui sont destinés 
aux marchés mondiaux. L'économie agricole s'est sans cesse transformée depuis le jour 
où le colon a réussi à produire au-delà de ses besoins et s'est mis en quête de produits 
autres que ceux de sa propre terre, mais cette transformation est devenue marquée à 
l'extrême. L'évolution des méthodes d'exploitation sous la poussée des progrès technolo
giques et scientifiques, la commercialisation de l'exploitation et l'accroissement de son 
interdépendance avec autres secteurs de l'économie font l'objet d'un article spécial intitulé: 
La révolution agricole au Canada, publié dans Y Annuaire de 1960 pp. 445-450. 

Au chapitre XXVI, sous la rubrique Articles spéciaux parus dans les éditions antérieures 
de VAnnuaire, sont énumérés les articles spéciaux parus dans d'autres éditions de l'Annuaire 
et traitant de l'évolution de l'agriculture et des caractères importants de cette évolution. 

Section 1.—L'agriculture et l'Etat* 
Le ministère fédéral de l'Agriculture existe depuis la Confédération. Établi en 1867 

il est le rejeton du Bureau de l'agriculture créé en 1852 en vertu d'une loi de la législature 
de la province du Canada. Le ministère tire son autorité de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique de 1867, qui porte que «la législature de chaque province pourra légiférer sur 
l'agriculture dans cette province» et que «le Parlement du Canada pourra, chaque fois 
qu'il y aura lieu, légiférer sur l'agriculture dans toutes les provinces ou dans quelqu'une 
ou quelques-unes en particulier; une loi de la législature d'une province concernant l'agri
culture n'y aura d'effet qu'aussi longtemps et autant qu'elle ne sera pas incompatible avec 
une loi du Parlement du Canada». 

* Rédigé sous la direction de S. C. Barry , sous-ministre de l 'Agriculture (Ot tawa) . 
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